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Le concile de. Trente n’est poittt chose nouvelle, même en 
France. Car la France a donné un magnifique exemple en 
installant partout des séminaires pour l’éducation des clercs 
et leur formation à la vie sacerdotale. L’on sait que le con
cile désirait beaucoup la fondation des séminaires diocésains.

e (Wakefield), et de Les papes y tenaient la main, mais ils trouvaient devant eux

saint Pierre (Sorel) 1 un double obstacle: d’abord l’usage ancien qu’il était difficile 
de déraciner d’un trait de plume, ensuite des difficultés maté-

saint Pierre (Shawi- 1 rielles et financières qui avaient bien leur valeur. Il fallait 
aux diocèses s’imposer des sacrifices souvent considérables

t Pierre (La Patrie) pour fonder ces grands établissements diocésains, les fournir

i’ierre (Cascades).
-rre (L’Avenir) et de 1

de professeurs, de directeurs, et pourvoir aussi à la vie de
I leurs élèves. Un certain nombre possédaient des bénéfices 

simples qui leur permettaient de subvenir aux frais de leur
Pierre (Coulonge). 

’ierre (Joliette). 
it Pierre (Privât.)
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éducation. Mais cette institution était plus rare en France 
qu’en Italie par exemple, et l’évêché assumait une lourde

1 charge. C’est l’honneur du clergé de France d’avoir su assez,
1 rapidement trouver les ressources pour établir des séminaires,
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les doter et assurer leur fonctionnement. Un siècle après le

1 "oncile'de Trente, on pouvait dire que presque tous les diocè- 
I scs de France — il y en avait 130 — étaient en règle.
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Parmi les prescriptions conciliaires, il en était d’autres qui
1 gênaient davantage l’administration épiscopale des évêques 

U de France. Plusieurs de ces seigneurs se montraient d’autant
MAINE ]B plus imbus de leur '"impotence vis-à-vis du pape qu’ils 

1 étaient plus obséquieux vis-à-vis du pouvoir royal. Le gallica-
Mai 1917.
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J nisme et les fameux quatre articles qui, malgré la condamna-
■ tion dont ils avaient été frappés par Innocent XI, étaient en-
■ seignés dans tous les séminaires, avaient petit à petit porté 
H leurs fruits. Quelques évêques étaient vis-à-vis de leurs prê-
■ tree de petits papes. Mgr Clauzel de Montai, évêque de Cbar-
■ très, mort en 1854, était un saint et digne évêque, mais il était
■ imbus de gallicanisme. On assure qu’il disait un jour à


